
Direction  de  l’att rac t ivité  et  de  l’emploi

202 2  DAE  224 -  Bourse  du  travail  10 ème  –  Subventions  année  2023  (2  528  956
euros)  et  signatu r e  des  avenan t s  aux  conventions  pluriannue lles  2022- 2025  avec
les  7  Unions  Dépar t e m e n t a l e s  syndicales  représe n t a t ives  de  la  Bourse  du  travail
de  Paris

PROJET  DE  DELIBERATION  

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,
 

Le  décre t  n°  70- 301  du  3  avril  1970  portan t  réforme  du  statu t  de  la  bourse  du
travail  de  Paris  organise  les  modalités  de  soutien  de  la  Ville  de  Paris  aux  Unions
dépar t e m e n t a l e s  syndicales  les  plus  repré se n t a t ives .  Ce  soutien  se  caract é r i se  par
le  versem e n t  annuel  d’aides  financièr e s  (subven tions  en  fonctionne m e n t )  et  de  la
mise  à  disposi tion  de  locaux  de  bureaux  au  sein  des  sites  de  la  Bourse  du  travail  de
Paris,  proprié té s  de  la  Ville  de  Paris.

L’aide  de  la  Ville  de  Paris  à  ces  organisa t ions  syndicales  est  répar t i e  annuelleme n t
entre  chaque  Union  Dépar t e m e n t a l e  syndicale  repré se n t a t ive  conformé m e n t  aux
disposi tions  du  décre t  n°  70- 301  du  3  avril  1970  portan t  réforme  du  statu t  de  la
bourse  du  travail  de  Paris.  Dans  le  cadre  de  l’exécution  de  ce  décre t ,  une  Char te
relative  aux  modalités  de  soutien  de  la  Ville  de  Paris  aux  organisa t ions  syndicales
parisiennes  a  été  adoptée  par  le  Conseil  de  Paris  de  février  2003.  Cette  Chart e  a
été  actualisée  en  2018,  notamm e n t  pour  tenir  compte  des  résul ta t s  des  élections
professionnelles  du  4  décemb r e  2014  dans  les  fonctions  publiques  et  des  élections
dans  les  TPE  et  PME  du  13  janvier  2017.  Un  nouveau  cycle  de  mesure  de
représ e n t a t ivi té  s’est  achevé  dans  le  couran t  de  l’année  2021  qui  conduit
aujourd’hui  à  une  nouvelle  répar t i t ion  des  aides  et  espaces  mis  à  disposi tion.

Le  résulta t  de  cet te  nouvelle  mesure  de  représ e n t a t ivi té  n’a  pu  être  publié  en
temps  utiles  pour  être  pris  en  compte  dès  le  1 er  janvier  2022.  Afin  de  ne  pas
pénalise r  leur  fonctionne m e n t  et  leur  organisa t ion,  pour  le  premier  semes t r e  de
l’année  2022,  les  Unions  dépar t e m e n t a l e s  ont  bénéficié  du  verseme n t  d’une  aide
d’un  montan t  égal  à  la  moitié  de  celui  perçu  au  titre  de  l’exercice  annuel  précéden t
et  adopté  par  la  Conseil  de  Paris  par  la  délibéra t ion  2021  DAE  347.



À l’issue  d’une  phase  de  concer t a t ion  avec  les  Unions  dépar t e m e n t a l e s  syndicales
de  la  Bourse  du  travail  de  Paris  sur  la  mesure  des  nouveaux  chiffres  de  la  mesure
d’audience  de  la  représ en t a t ivi té  syndicale,  la  délibéra t ion  soumise  aujourd’hui  au
Conseil  de  Paris  perme t  de  prendre  en  compte  la  nouvelle  répa r t i t ion  sur  laquelle
les  sept  Unions  dépar t e m e n t a l e s  syndicales  représ e n t a t ives  se  sont  accordée s .

La  nouvelle  mesure  de  repré se n t a t ivité  prise  en  compte  à  compte r  de  2022  est  la
suivante  :

Organisa t ions
syndicales

Précéden t e
mesure  de

représ e n t a t
ivité  (2017-

2021)

Nouvelle
mesure  de

représ en t a t iv
ité  (2022-

2025)
CGT 23,86  % 20,63  %

CFDT 22,96  % 24,66  %
CGT-FO 15,47  % 14,21  %

CFTC 7,31  % 7,63  %
CFE- CGC 11,08  % 13,40  %

UNSA 9,95  % 12,31  %
SOLIDAIRES 9,38  % 7,17  %

A compte r  du  second  semes t r e  2022,  le  verseme n t  des  subven tions  et  l’allocation
des  espaces  de  bureaux  au  sein  des  sites  de  la  Bourse  du  travail  de  Paris  s’est
effectué  selon  la  répar t i tion  suivante ,  sur  le  fondeme n t  des  nouveaux  résulta t s  et
en  fonction  des  demand es  exprimées  par  les  Unions  dépar t e m e n t a l e s  concerna n t
l’allocation  d’espaces  de  bureaux.  Pour  le  calcul  du  montan t  de  la  subvention  en
fonctionne m e n t  att ribuée  à  chaque  Union  dépar t e m e n t a l e ,  sont  prises  en  compte
la  repré se n t a t ivi té  de  chaque  organisa t ion  ainsi  que  le  nombre  de  mètres  carrés  de
bureaux  attribué  à  l’organisa t ion  à  sa  demande ,  valorisée  à  hauteu r  de  330  euros
par  mètre  carré.  

Le  montan t  de  la  subven tion  financiè r e  att ribuée  annuellem en t  au  titre  des  années
2023  à  2025  à  chaque  Union  dépar t e m e n t a l e  sera  calculé  sur  la  base  de  cette
formule  et  ajustée  à  propor t ion  des  crédits  alloués  par  le  Conseil  de  Paris  au  titre
de  chaque  exercice  budgé ta i r e  annuel.  Pour  l’année  2023,  le  montan t  de  la
subven tion  financiè re  proposée  se  répar t i t  comme  tel  :

Organisa t io
ns

syndicales

Représen t a t
ivité

Surface  de
bureaux
mise  à

disposi tion
au  sein  de  la

Bourse  du
travail  (m²)

Subvention  au
titre  de  l’année

2023  (€)

CGT 20,63  % 1895 111  294,00



CFDT 24,66  % 89 851  174,00
CGT-FO 14,21  % 517 336  792,00

CFTC 7,63  % 161 219  317,00
CFE- CGC 13,40  % 15 473  529,00

UNSA 12,31  % 301 340  228,00
SOLIDAIRE

S 7,17  % 180 196  622,00
TOTAL  100 , 0 0  % 315 8 2  528  956 , 0 0

Ainsi,  il est  proposé  au  Conseil  de  Paris  :

- D’autorise r  le  versem en t  des  subven tions  aux  Unions  dépar t e m e n t a le s  syndicales
représ e n t a t ives  de  la  Bourse  du  travail  de  Paris  pour  l’année  2023  sur  la  base  des
nouveaux  résulta t s  de  représ e n t a t ivité  arrê té s ,  pour  un  montan t  total  de  2  528  956
euros  pour  les  7  organisa t ions  concerné e s .

-  D’approuve r  la  signatu r e  avec  chaque  Union  dépar t e m e n t a l e  syndicale
représ e n t a t ive  de  la  Bourse  du  travail  de  Paris  un  avenan t  à  la  convention
pluriannu elle  2022  – 2025.  

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris  





202 2  DAE  224  – Bourse  du  travail  de  Paris  – Unions  Dépar t e m e n t a l e s
Syndicales  – Subven tion  (111  294  euros)  et  signatu r e  d’un  avenan t  à  la
convention  pluriannu elle  2022- 2025  avec  l’Union  des  syndicat s  de  la  CGT
de  Paris  

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles
L.  2511- 13  et  suivants  ;

Vu  le  décre t  n°  70- 301  du  3  avril  1970  portan t  réforme  du  statu t  de  la
bourse  du  travail  de  Paris  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  2022  DAE  224  du  Conseil  de  Paris  en  date  des
13,  14,  15  et  16  décemb r e  2022  par  lequel  Mme  la  Maire  de  Paris  lui
propose  de  l’autorise r  à  signer  l’avenan t  à  la  convention  pluriannuelle
2022  - 2025  passée  entre  la  Ville  de  Paris  et  l’union  des  syndica ts  de  la  CGT
de  Paris  et  d’accorde r  une  subvention  de  fonctionne m e n t  à  l’union  des
syndica ts  CGT  de  Paris  (3e),

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Mme  Afaf  GABELOTAUD  au  nom  de  la  1ère
Commission,

Délibère  :

Article  1  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  la
convention  pluriannu elle  2022- 2025,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e
délibéra t ion,  avec  l’union  des  syndicat s  de  la  CGT  de  Paris.

Article  2  :  Une  subven tion  de  111  294  euros  est  att ribuée  à  l’union  des
syndica ts  de  la  CGT  de  Paris,  domiciliée  85  rue  Charlot  (3e)  (N °  2022
02633)  au  titre  de  l’année  2023.

Article  3  :  La  dépense  correspond a n t e  sera  imputée  au  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2023  sous  rése rve  de  la
décision  de  financem e n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits . 
 


